
Loi sur les douanes 
 

Zones de contrôles des douanes 
 

Désignation des 
zones de contrôle 
des douanes  

11.2 (1) Le ministre peut désigner des zones de contrôle des douanes pour l'application du présent 
article et des articles 11.3 à 11.5, 99.2 et 99.3. 

Modification, 
suppression, etc. 

(2) Le ministre peut modifier, supprimer ou rétablir en tout temps une désignation faite en vertu du 
présent article. 

2001, ch. 25, art. 11. 

Accès interdit  11.3 Il est interdit au propriétaire ou à l'exploitant d'une installation où est située une zone de 
contrôle des douanes de permettre, directement ou indirectement, à une autre personne l'accès à cette 
zone sauf si celle-ci, selon le cas : 

a) est autorisée par le ministre conformément aux règlements pris en vertu de l'article 11.5; 

b) est une personne prévue par règlement ou un membre d'une catégorie de personnes 
réglementaire. 

2001, ch. 25, art. 11. 

Présentation et 
déclaration  

11.4 (1) Sous réserve du paragraphe (2), toute personne qui quitte une zone de contrôle des 
douanes, à une fin autre que pour embarquer sur un vol à destination de l'étranger, doit : 

a) se présenter à un agent de la manière réglementaire et s'identifier; 

b) déclarer à l'agent de la manière réglementaire les marchandises acquises par tout moyen dans la 
zone de contrôle des douanes et lui en donner accès; 

c) répondre véridiquement aux questions que lui pose l'agent dans l'exercice des fonctions que lui 
confère la présente loi ou une autre loi fédérale. 

Non-application du 
paragraphe (1) 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas : 

a) aux personnes qui doivent se présenter en vertu de l'article 11 ou déclarer des marchandises en 
vertu de l'article 12; 

b) aux personnes prévues par règlement ou aux personnes membres d'une catégorie de personnes 
réglementaire, dans les circonstances réglementaires. 

2001, ch. 25, art. 11. 

Règlements  11.5 Le gouverneur en conseil peut prendre des règlements : 

a) concernant l'autorisation des personnes pour l'application de l'alinéa 11.3a); 

b) désignant les personnes ou les catégories de personnes dont l'accès à une zone de contrôle des 
douanes peut être approuvé en vertu de l'alinéa 11.3b); 

c) concernant la modification, la suspension, le renouvellement, la révocation ou le rétablissement 
d'une autorisation accordée en vertu de l'alinéa 11.3a); 

d) concernant la manière selon laquelle une personne doit se présenter en vertu de l'alinéa 
11.4(1)a) et déclarer des marchandises en vertu de l'alinéa 11.4(1)b); 

e) désignant, pour l'application de l'alinéa 11.4(2)b), les personnes et les catégories de personnes 
qui sont exemptées des exigences imposées par le paragraphe 11.4(1) et les circonstances 
d'exemption. 

Fouille des 
personnes  

99.2 (1) Un agent peut fouiller toute personne qui quitte une zone de contrôle des douanes, autre 
qu'une personne visée par règlement ou une personne qui est membre d'une catégorie de personnes 
réglementaire qui peut être fouillée en vertu du paragraphe (2), s'il soupçonne, pour des motifs 
raisonnables, qu'elle dissimule sur elle ou près d'elle tout objet d'infraction, effective ou éventuelle, à la 
présente loi ou à ses règlements d'application, tout objet permettant d'établir une pareille infraction ou 
toute marchandise d'importation ou d'exportation prohibée, contrôlée ou réglementée en vertu de la 
présente loi ou de toute autre loi fédérale. 



Fouille -- personnes 
réglementaires 

(2) Un agent peut, conformément aux règlements, fouiller une personne visée par règlement ou 
une personne qui est membre d'une catégorie de personnes réglementaire si cette personne quitte une 
zone de contrôle des douanes. 

Conduite devant 
l'agent principal 

(3) Dès que la personne qu'il va fouiller, en application du présent article, lui en fait la demande, 
l'agent la conduit devant l'agent principal du lieu où la fouille sera effectuée. 

Latitude de l'agent 
principal 

(4) L'agent principal devant qui une personne est conduite par un agent, selon qu'il est d'accord 
ou non avec ce dernier pour procéder à une fouille en vertu des paragraphes (1) ou (2), fait fouiller ou 
relâcher la personne. 

Fouille -- restrictions (5) L'agent ne peut fouiller une personne de sexe opposé. Faute de collègue du même sexe que 
celle-ci sur le lieu où la fouille sera effectuée, il peut autoriser toute personne de ce sexe présentant les 
qualités voulues à y procéder. 

2001, ch. 25, art. 60. 

Examen discret de 
marchandises  

99.3 (1) Dans les cas prévus par règlement, l'agent peut, sans soupçon précis, procéder à 
l'examen discret de marchandises en la garde ou la possession d'une personne qui quitte une zone de 
contrôle des douanes. 

Autre examen de 
marchandises 

(2) L'agent peut examiner les marchandises en la garde ou la possession d'une personne qui 
quitte une zone de contrôle des douanes et dont il soupçonne, pour des motifs raisonnables, qu'elles 
ont donné ou pourraient donner lieu à une infraction soit à la présente loi, soit à toute autre loi fédérale 
à l'égard de laquelle il a des fonctions d'exécution ou de contrôle d'application, soit aux règlements 
d'application de ces lois, ainsi qu'en ouvrir ou faire ouvrir tout bagage, colis ou contenant ou en prendre 
des échantillons en quantités raisonnables. 

Examen de 
marchandises 
abandonnées 

(3) Un agent peut, en tout temps, ouvrir ou faire ouvrir, inspecter et détenir tout bagage, colis ou 
contenant abandonné dans une zone de contrôle des douanes. 

2001, ch. 25, art. 60. 

Règlements  99.4 Le gouverneur en conseil peut prendre des règlements : 

a) désignant les personnes et les catégories de personnes qui peuvent être fouillées en vertu du 
paragraphe 99.2(2); 

b) concernant les circonstances dans lesquelles une fouille peut être effectuée, la manière 
d'effectuer la fouille et le type de fouille qui peut être effectuée dans ces circonstances, pour 
l'application du paragraphe 99.2(2); 

c) concernant la manière selon laquelle un examen peut être effectué en vertu du paragraphe 
99.3(1) et les machines, instruments, dispositifs et autres appareils et les catégories de ces 
appareils qui peuvent être utilisés pour cet examen. 

 
 


